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Séance du 12 mai 2025 à 19 heures 00 

 

 

 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

 

 

Présidence : Monsieur Aloys BAUDET 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 avril 2025. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal. 

3. Communications du Maire et des Adjointes. 

4. Rapport des commissions. 

5. Projets de délibérations, de motions et de résolutions. 

a) Approbation des comptes de la Fondation immobilière de la commune de 

Choulex pour l’exercice 2024 (projet de délibération N° 313/25). 

b) Approbation des comptes pour l’exercice 2024 du groupement 

intercommunal des sapeurs-pompiers Choulex-Vandœuvres (projet de 

résolution N° 31/25). 

6. Propositions du Maire et des Adjointes. 

7. Propositions individuelles et questions. 

 

 

Présents : Mmes Léonore COMIN, Nathalie FAVRE, Yvette GUIBERT 

MONGILARDI, Carole MATHEZ, Franziska PILLY SCHLUEP et 

Christine SCHAUB 

 

 MM. Jean BINDER, Lucien DERUAZ, Pascal DROZE, Quentin MEYLAN 

et Brett THEUS 

 

Exécutif : Mme Anne MEYLAN, adjointe 

 Mme Delphine KRÄHENBÜHL, adjointe 

 

Excusé : M. Christophe SENGLET, maire 

 

Procès-verbal : Mme Emmanuelle MAIA 

 

 

**************** 
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M. A. Baudet, président, ouvre la séance du Conseil municipal à 19h et excuse 

l’absence de M. C. Senglet. 

En l’absence de remarque, l’ordre du jour est considéré comme approuvé à 

l’unanimité. 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 avril 2025 

M. A. Baudet passe en revue, page par page, le procès-verbal de la séance du 

14 avril 2025. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres présents avec 

remerciements à son auteur. 

2. Communications du bureau du Conseil municipal 

M. A. Baudet n’a aucune communication. 

3. Communications du Maire et des Adjointes 

Mme A. Meylan explique que : 

− Le marathon a eu lieu hier, avec plus de 25'000 participants. La commune tient 

à remercier les organisateurs ainsi que tous les bénévoles qui ont œuvré au 

ravitaillement, aux relais, à la mise en place, etc. À en croire la rumeur, le stand 

de ravitaillement de Choulex était le mieux de tout le canton. 

Arrivée de M. J. Binder. 

− Les coffrets destinés aux défibrillateurs ont été installés aux emplacements 

suivants : arrêt de bus du tea-room et fontaine de la Carpière. Le matériel 

médical sera mis en place dans la semaine. 

− Les travaux pour la place de stationnement des deux-roues sur l’esplanade du 

tea-room seront normalement entrepris la semaine prochaine. 

− Quelques plantations légères agrémenteront le jardin du souvenir pour 

l’enjoliver un peu en attendant les plantations définitives prévues cet automne. 

− Les travaux sur le carrefour Pressy sont planifiés pendant les vacances estivales. 

Mme D. Krähenbühl annonce que : 

− Mmes L. Comin, C. Schaub, A. Meylan et elle-même ont reçu le 15 avril dernier 

les jeunes citoyens pour un moment vraiment très sympathique. Les jeunes ont 

bien apprécié la réception au carnotzet, où ils ont échangé et partagé avec 

les élues pendant un bon moment. 

− L’Exécutif, qui était accompagné de son mandataire et de 

Me François Bellanger, a rencontré les services de l’État (OU, OCAN) au sujet du 

PLQ le 17 avril. Les autorités communales ont pu montrer au canton leur 

détermination à faire avancer ce dossier et ont obtenu l’ouverture de 

l’enquête technique. La question du mésobromion sera traitée dans les préavis 

de l’OCAN. 

− Le CERN propose une nouvelle réunion d’information et d’échanges sur le Futur 

Collisionneur Circulaire (FCC) au Portail de la Science le 27 mai à 20h. Cette 

séance tombe malheureusement le soir de l’assermentation des nouveaux 

Conseillers administratifs. Les personnes qui le souhaitent pourront suivre la 

réunion du CERN en ligne (les informations figureront sur le site internet de la 

commune). 
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− Suite à la séance mobilité à l’ACG avec le département, cet après-midi, 

Mme D. Krähenbühl annonce un changement de l’ordonnance sur la 

signalisation pour les vélos, à savoir que le pictogramme « vélo » concernera 

dorénavant l’ensemble des deux-roues, y compris les vélos électriques rapides 

ou les cyclomoteurs. La signalisation sera modifiée, annonce 

Mme D. Krähenbühl qui donne lecture de l’ancien article, puis du nouvel 

article. Il en ressort que l’usage des pistes cyclables existantes devient 

obligatoire pour les vélos ; les cyclomoteurs et vélos électriques rapides devront 

suivre les indications. Cette mesure sera effective dès le 1er juillet. 

Selon Mme A. Meylan, les cavaliers sont obligés d’emprunter les routes. Avec 

cette modification, ils seraient donc autorisés à utiliser les pistes cyclables ? 

Mme C. Schaub demande ce qu’il en sera pour le chemin du Chambet. 

Mme A. Meylan répond que ce chemin est interdit à tous les véhicules 

motorisés. 

Mme D. Krähenbühl étudiera attentivement ces modifications, afin de 

déterminer ce qu’elles impliquent pour la commune et de compléter ou 

corriger les signalétiques actuelles. 

− Mme D. Krähenbühl remercie vivement l’ensemble des Conseillers municipaux 

pour ces cinq années de collaboration, d’échanges et de partages malgré un 

début de législature quelque peu compliqué avec le Covid. 

4. Rapport des commissions 

Agriculture-Environnement-Développement durable (AEDD) 

Mme C. Mathez annonce que la commission ne s’est pas réunie. 

Aménagement-Mobilité (AM) 

M. J. Binder indique que la commission ne s’est pas réunie. 

Animation-Culture-Sports (ACS) 

M. B. Theus annonce que la commission s’est réunie le 31 mars. Les commissaires 

ont évoqué quelques projets pour la fin de l’année, dont deux animations prévues 

au stade le 16 mai (VéloScène) et le 11 juin (Théâtre de Carouge). 

Bâtiments-Préavis (BP) 

M. L. Déruaz indique que la commission s’est réunie juste avant la séance du 

Conseil municipal. Il laisse le soin à son successeur de faire part du procès-verbal 

lors de la prochaine plénière. 

Finances-Sécurité (FS) 

Mme F. Pilly Schluep annonce que la commission s’est réunie le 5 mai ; le procès-

verbal n’a pas encore été validé. Les objets traités sous le point 5 de la présente 

plénière ont été analysés et préavisés favorablement. 

Information-Naturalisations (IN) 

Mme C. Schaub indique que la commission ne s’est pas réunie. 

Routes-Canalisations-Cimetière (RCC) 

M. Q. Meylan annonce que la commission ne s’est pas réunie. 
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Scolaire-Jeunesse-Petite enfance (SJPE) 

Mme L. Comin informe que la commission ne s’est pas réunie. 

Sociale-Aînés (SA) 

M. P. Droze indique que la commission s’est réunie le 28 avril. La commission a 

passé en revue 27 demandes de subvention et décidé d’attribuer Fr. 16'000.- sur 

les Fr. 45'000.- à disposition pour l’année. La commission a aussi décidé d’attribuer 

Fr. 1'500.- à la Chaîne du Bonheur pour le projet Séisme en Asie du Sud-Est à titre 

d’aide internationale exceptionnelle en cas de catastrophe. Mme D. Krähenbühl 

a communiqué une information relative à la sortie des aînés de septembre, qui 

n’est pas encore validée. À l’issue de la séance, le Président a remercié 

chaleureusement les commissaires pour ces cinq années de travail constructif et 

de qualité. 

Fondation immobilière 

Commission des travaux 

M. A. Baudet annonce que la commission se réunira lundi prochain. 

Bureau de la Fondation 

Mme A. Meylan indique que le Bureau ne s’est pas réuni. 

Commission attribution des logements 

M. P. Droze informe que la commission ne s’est pas réunie. 

Comité de pilotage entrée ouest 

Mme L. Comin annonce que le rendez-vous est fixé à mercredi. 

5. Projets de délibérations, de motions et de résolutions 

a) Approbation des comptes de la Fondation immobilière de la commune de 

Choulex pour l’exercice 2024 (projet de délibération N° 313/25) 

Mme A. Meylan rappelle que les comptes précités ont été présentés à la 

commission Finances-Sécurité qui les a approuvés. 

M. A. Baudet donne lecture du projet de délibération N° 313/25 et, en 

l’absence de toute remarque ou question, procède au vote. 

Vu le rapport de l’organe de révision du 02 avril 2025, 

vu l’examen des comptes approuvés par l’Assemblée générale de la Fondation 

immobilière en sa séance du 07 avril 2025, 

vu les rapports de la commission des finances des 07 avril et 05 mai 2025, 

vu l’art. 30, al. 1, lettre i, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984, 

conformément à l’art. 16, al. 2 des statuts de la Fondation immobilière de la commune 

de Choulex, 

sur proposition de Monsieur le Maire, 

le Conseil municipal 

décide par 11 oui, 0 non et 0 abstention 

1. d’approuver les comptes 2024 de la Fondation immobilière de la commune de 

Choulex ainsi que le rapport de gestion. 
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b) Approbation des comptes pour l’exercice 2024 du groupement 

intercommunal des sapeurs-pompiers Choulex-Vandœuvres (projet de 

résolution N° 31/25) 

Mme A. Meylan rappelle que les comptes précités ont été présentés à la 

commission Finances-Sécurité qui les a approuvés. 

M. A. Baudet donne lecture du projet de résolution N° 31/25 et, en l’absence 

de toute remarque ou question, procède au vote. 

Selon les articles 26 et 27 des statuts du Groupement intercommunal des sapeurs-

pompiers Choulex-Vandœuvres, les comptes annuels sont soumis au Conseil 

municipal de chaque commune pour approbation. 

Les comptes 2024 présentent un total des charges à hauteur de 175'994.61 francs et 

un total des recettes de 193'980.00 francs, faisant ainsi apparaître un excédent de 

revenus de 17'985.39 francs. 

L’organe de révision chargé de la vérification des comptes a attesté de la conformité 

des comptes au cadre légal pertinent ainsi qu’au référentiel comptable applicable. 

Vu le compte de pertes et profits et le bilan du Groupement intercommunal des 

sapeurs-pompiers Choulex-Vandœuvres, 

vu le rapport de l’organe de révision, le Service fiduciaire d’expertise et de révision 

SA, chargé de la vérification des comptes de l’exercice 2024, du 28 avril 2025, 

vu le rapport de la Commission des finances du 5 mai 2025, 

vu l’approbation des comptes 2024 par le Conseil intercommunal du Groupement 

intercommunal des sapeurs-pompiers Choulex-Vandœuvres, du 6 mai 2025, 

sur proposition de Monsieur le Maire, 

le Conseil municipal 

décide par 10 oui, 0 non et 1 abstention 

d’approuver les comptes 2024 du Groupement intercommunal des Sapeurs-pompiers 

Choulex-Vandœuvres. 

6. Propositions du Maire et des Adjointes 

Mme A. Meylan remercie à son tour les Conseillers municipaux pour leur 

engagement, et particulièrement les élus sortants à qui elle remet un petit cadeau 

de départ. 

Mme D. Krähenbühl annonce que la commune a été contactée par l’association 

Laminae par le biais de l’ACG. Cette association propose aux communes de 

s’associer à un projet de publication d’un livre d’art : « Un jardinier, une jardinière, 

un arbre ». Plusieurs communes se sont déjà prononcées favorablement pour ce 

projet : Meyrin, Carouge, Lancy, Puplinge, Vandœuvres et la Ville de Genève. 

Mme D. Krähenbühl sollicite le préavis du Conseil municipal, ceci en prévision de 

la préparation du budget 2026. Ce projet entend sensibiliser le grand public à 

l’extraordinaire patrimoine que sont les arbres anciens, témoins de l’intérêt des 

Genevois pour la nature, et souligner la nécessité de les protéger afin de 

transmettre cet héritage de grande valeur aux générations futures. Le projet 

consiste en l’exposition d’une vingtaine de photographies et la parution d’un livre 

de quarante photographies des arbres, des jardiniers et des jardinières. 

L’association sollicite une contribution de Fr. 4'000.- pour l’acquisition d’une 

cinquantaine d’exemplaires du livre. 

M. J. Binder souhaiterait savoir si certains de ces grands arbres se trouvent à 

Choulex. 

Mme D. Krähenbühl confirme qu’il y en a plusieurs dans le domaine de Miolan. 

M. L. Déruaz s’interroge sur le nombre de livres. 
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Mme D. Krähenbühl explique que ces ouvrages pourraient être offerts par la 

commune à différentes occasions (paniers de Noël, jubilés, etc.). 

M. A. Baudet calcule que le prix par livre s’élève à Fr. 80.-. 

Mme D. Krähenbühl répond que la commune s’engagerait à un achat anticipé 

d’une cinquantaine d’exemplaires (souscription) sur le budget 2026. La parution 

est prévue en septembre 2026, et une première exposition a été programmée du 

1er au 30 septembre 2026 aux Bastions. L’association est soutenue par le Jardin 

botanique et a obtenu une subvention d’Eco21 (SIG). 

En l’absence d’autre remarque ou question, M. A. Baudet procède au vote. 

À la majorité (7 oui, 3 abstentions, 1 non), le Conseil municipal accepte d’associer 

la commune au projet de publication du livre d’art « Un jardinier, une jardinière, 

un arbre ». 

7. Propositions individuelles et questions 

M. J. Binder souhaiterait savoir quand débutera l’enquête technique évoquée 

sous le point 3 par Mme D. Krähenbühl. Les résultats seront-ils connus cette année ? 

Mme D. Krähenbühl répond que celle-ci devrait démarrer rapidement ; les 

résultats devraient être connus cette année. 

Mme A. Meylan a demandé un procès-verbal de la réunion. Au besoin, les offices 

seront relancés. 

 

 

 

M. A. Baudet clôt le procès-verbal à 19h32 et passe la parole au public. 


